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Du Tenten à la Migaronne                          
 

 
 

Commune de Villespy                                                       Trimestriel : avril – mai – juin 2026 
                                                           
 

 
Nouveau conseil municipal 
                            

L’élection du nouveau conseil municipal a eu 

lieu le 15 mars dernier, l’élection du maire et 
des adjoints le 22 mars.  

 

C’est une équipe maintenant opérationnelle 
qui est en place, prête à administrer la 

commune au mieux des intérêts de chacun.  
 

Certains problèmes récurrents, présents sur 

la commune, sont connus, d’autres, peut-être 
ignorés. Nous sommes à votre écoute, n’hésitez 

pas à en informer la mairie ou un élu, ou encore 
nous contacter à l’adresse mail ou par 
téléphone (voir dans le cartouche à droite). 

 
A partir du 1er juin une ligne d’urgence sera 

mise à votre disposition. Vous trouverez les 

explications dans la rubrique « Quoi de neuf au 
village ».   

 
Villespy est un village agréable, chacun peut 

contribuer à ce qu’il le reste. 

  
 

 

 
 

 

 

N°46 
 

 

Mairie de Villespy 
04 68 94 21 16 

mairie.villespy@wanadoo.fr   
Site : www.villespy.fr 

Ouverture du secrétariat 

mardi : 14h – 16h 

jeudi : 17h – 19h 

Agence postale communale 

04 68 94 20 00 
lundi : 15h – 18h 

du mardi au vendredi : 9h - 12h 

 

Ecoles 

       Villespy : 04 68 94 28 07 

       Carlipa : 04 68 94 24 33 
       Cenne-M : 04 68 94 23 61 

SGEPI 

Tél : 04 68 94 23 51 

CCPLM 

Tél : 04 68 76 69 40 
CIAS 

Tél : 04 68 24 72 35 

 

Ordures ménagères+tri 

Ramassage vendredi 

vendredi 9h-12h 
 

Défibrillateur installé à côté de 

l’entrée de la salle des fêtes 

 

 

 
 

mailto:mairie.villespy@wanadoo.fr
http://www.villespy.fr/
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Villespy… Toute une Histoire ! 

 
1590 – Un prisonnier dans la prison de Villespy. 

 

Le 28 juin 1590, le notaire Maurelli, de 

Castelnaudary, enregistre une reconnaissance de 

dette qui nous livre un épisode très intéressant 

des guerres de religion à Villespy. Nous vous en 
donnons la transcription, suivie d’une analyse. 

 

«                         Dette La Souche – Cers 

Lan mil cinq cens quatre vingt dix et le 28ème juin, 
regnant Charles X (sic), à Castelnaudary dans la 
maison de sire Guilhaume La Souche marchand de 
ladite ville. Par devant moi notaire, constitué en 
personne Paul Cers du lieu des Bordes [Lasbordes] 
qui de son bon gré nous a confessé et reconnu 
devoir au dit La Souche présent et acceptant a 
scavoir la somme de vingt escus sol à soixante sous 
pièce pour amiable prêt quil luy en a faict ; en pièces 
de vingt sous le tout, réellement nombrées et par 

ledit Cers retirées dont sen est conté. Et cest pour 

payer la rançon de son frère Barthélémy Cers 

détenu prisonnier au lieu de Villespy aux 

mains des Huguenaux ou ennemis des 

catholiques. Laquelle somme de XX escus a 
promis payer dans deux mois prochains en mesmes 
espèces avec tous despens dommages et intérets 
sous obligation de tous et chascuns ses biens 
présents et advenir quil a soubmis a toutes rigueurs 
etc. avec obligation de sa personne etc. du 
Royaume etc. et juré etc. Présents à ce Me Ramond 
Alboy et Guillaume Laborde serrurier. 
 

Alboy signé, Laborde marqué. 
Maurelli, notaire – AD11 3E 6406 / F° 75 » 

 
Le contexte historique : 

 

Depuis mars 1590, Villespy est à nouveau occupé 
par les troupes du duc de Montmorency, pour le 

roi Henri IV, non reconnu par les catholiques 

commandés, eux, par le duc de Joyeuse dont les 

soldats sont regroupés à Castelnaudary. La ville 

est pour lui une base importante, les Etats de la 

ligue y avaient été réunis l’année précédente, le 15 
avril ; ils s’y réuniront à nouveau en août 1590. 

D’entrée, nous remarquons que le notaire date son 

acte du règne de Charles X et non d’Henri IV qui 

règne depuis le 2/8/1589, au lendemain de la 

mort d’Henri III assassiné par le moine Jacques 
Clément. Il ne sera couronné que le 27/2/1594 

dans la cathédrale de Chartres. Non reconnu par 

les ligueurs, ceux-ci lui préfèrent le cardinal de 

Bourbon, son oncle, sous le nom de Charles X qui 

était déjà mort le 15 mai précédent. 

Cela situe Maurelli dans le parti de la Ligue, 
comme un autre de ses collègues, le notaire Boyer. 

Les autres ne mentionnent aucun roi dans leurs 
actes durant cette période de forte incertitude. 

Il en résulte que Villespy est « occupé » par les 

tenants du souverain légitime, soutenu localement 

par le baron de Ferrals. L’évêque de St Papoul, 

seigneur du village devant tenir, lui, pour les 

ligueurs, comme son voisin l’abbé de Villelongue, 
oncle du duc de Joyeuse. Villespy représentait un 

enjeu important dans cette guerre car, situé sur 

l’axe Fanjeaux-Revel, son château était une sorte 

de verrou, mal ou peu défendu, certes, mais 

verrou quand même. Cela explique l’intervention 
de Deyme, seigneur de Durfort, dans cette prise de 

notre « forteresse », dont il n’eut qu’à enfoncer la 

porte, sans faire de victimes, d’après l’historien 

Jean Crouzet « Les guerres de religion dans les 
pays d’Aude ». 

 

Et le prisonnier ? Me direz-vous ? 

 

En théorie, les deux armées avaient décrété une 
trêve afin d’assurer les labours et la récolte des 

blés mais cela n’a pas empêché les hommes de 

Montmorency de tendre une embuscade à ceux de 

Joyeuse, aux abords de Lasbordes, qui y perdit 

200 soldats, environ, d’après Gaches « Mémoires ». 

L’affrontement dut être rude et c’est peut-être au 
cours de ce combat que Barthélémy Cers, de 

Lasbordes, justement, aurait pu être capturé 

contre rançon. Le fait que son frère a choisi un 

notaire ligueur pour signer la reconnaissance de 

dette pourrait être une indication de son 

appartenance politique... 

Cette famille, encore attestée sur place au 20e 
siècle, faisait partie des notables locaux ; la 

somme demandée, 20 écus soit 60 livres, 

équivalait alors au prix d’un cheval. Le fait que son 

frère Paul s’engage à la rembourser d’ici deux mois, 

prouve une certaine aisance, surtout en ces temps 

où tout était dévasté. 
Quoi qu’il en soit, notre prison, la« Guillotte », 

accueillit un certain temps ce voisin malchanceux 

qui par la vertu de cet acte notarié rentrera 

désormais dans l’histoire locale. 

 

Jean-Pierre Barès 
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Début de l’acte de reconnaissance de dette. 
 

Quoi de neuf au village 

 
Numéro de téléphone d’astreinte 

 

Une nouveauté, la mise en place, au 1er juin 2026, 

d’un numéro de téléphone « 06 76 33 72 35» 

d’astreinte, joignable 24h/24h pour les extrêmes 

urgences (si vous n’êtes pas en mesure de 
contacter la mairie par les moyens habituels).  

 

Les coordonnées de la commune restent 

inchangées pour toutes les autres démarches 

(adresse mail : mairie.villespy@wanadoo.fr, 

numéro de téléphone : 04 68 94 21 16). 
 

 

Où trouver les informations ? 

 

Tel que mentionné dans le bulletin n°40 de fin 

d'année 2024 et recommandé par les services de 

cyber sécurité de la gendarmerie, nous vous 
conseillons, à nouveau, si cela vous est possible, 

de télécharger sur votre téléphone portable 

l’application « PanneauPocket ». Cette application 

gratuite vous permettra d’avoir toutes les 

informations : arrêtés, animations, ainsi que les 

urgences, que cela soit coupures d’eau, 
d’électricité ou intempéries météorologiques en 

instantané. 

 

Vous aurez également des informations, en venant 

consulter le panneau d’affichage municipal, sur le 
site https://www.villespy.fr/, ou en cherchant 

l’information auprès de la mairie. 

 

Ainsi, chacun peut être informé, dans les 

meilleurs délais. D’autre part, un suivi des 

personnes isolées ou vulnérables est, depuis des 
années, réalisé.  

 

 

Embellissement du village 

 

Le 15 avril, la commission « activité paysagère, 

patrimoine, événementiel », sous la houlette 
d’Annie Pillière Meignotte, avec la participation 

des élus Raymonde Bardou, Kader Derkaoui, 

Emilie Marshall, ainsi que des Villespynois 

Pascal Meignotte et Michel Bequet, a redonné 

vie aux vasques de fleurs ! 

 
De nouvelles plantations et re-végétalisations 

ont embelli nos espaces publics. 

   

mailto:mairie.villespy@wanadoo.fr
https://www.villespy.fr/
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Comment pallier l’absence de notre employé communal ? 

 
Suite à l’accident de travail dont a été victime 

notre agent technique, la collectivité met tout en 

œuvre pour assurer la continuité du service 

public.  

 

Pour cela nous avons fait le choix de faire 
intervenir plusieurs prestataires privés. 

Cependant, les limites techniques et organi-

sationnelles rencontrées rappellent qu’il n’est pas 

toujours possible de répondre à toutes les 

situations. Nous comptons sur votre compré-

hension, votre indulgence et éventuellement votre 

participation durant cette période afin d’essayer 

d’assurer la continuité du fonctionnement des 

services.  

 

Nous souhaitons à Philippe de pouvoir reprendre 
rapidement sa place au sein de l’équipe. Nous le 

contactons régulièrement pour s’enquérir de sa 

santé. Il nous manque. Le village sans Philippe n’a 

pas la même physionomie. 

  

 

Information sur le quai de la Trinière (dépôt de branchages) 
 

Les incivilités perdurent sur la 

commune, comme vous avez pu le 

constater.  

 

Nous avons dû procéder à la 
fermeture du quai de la Trinière, 

qui venait juste de rouvrir, à la 

suite d’un incident : un feu s’est 

déclenché…, exposant le site à un 

risque important de dégradation et à une 

propagation du feu. 

 

Nous nous sommes donc vus dans 

l’obligation de fermer à nouveau ce lieu pour 
une période indéterminée. 

 

Vous serez informés de sa réouverture.

 

Commémoration de la victoire du 8 mai 1945 

 
Comme chaque année, les élus, les enfants de 

l’école et les Villespynois se sont retrouvés pour 

commémorer la victoire du 8 mai 1945. Nous 

remercions les enfants, qui, accompagnés de leur 

institutrice et directrice de l’école, Madame Rachel 
Maignan, nous ont donné lecture du discours 

officiel.  

 

Après le dépôt de la gerbe, la minute de silence et 

la Marseillaise, comme à l’accoutumée nous nous 

sommes retrouvés pour le vin d’honneur, vin 

d’honneur, pour lequel le traiteur local « A la 
Maison » nous avait préparé de savoureux 

canapés. 

 

 
 

Quoi de neuf du côté la Communauté de communes Piège Lauragais Malepère

 

La Communauté de communes Piège Lauragais 

Malepère regroupe 38 communes, soit près de 
16000 habitants. Le conseil communautaire est 

composé de 61 élus dont 9 vice-présidents et un 

président. Chaque village est représenté et prend 

part aux décisions. Associée au Centre inter-

communal d’action sociale, la CCPLM œuvre au 

service du territoire et de ses habitants : École des 

Arts, Réseau de Lecture Publique, Enfance 

Jeunesse, Accueil péri et extra-scolaire, Petite 
Enfance, Espace France Services, Structure 

Information Jeunesse, Voirie intercommunautaire 

et Eau-Assainissement, Insertion, Tourisme, 

Centre intercommunal d’action sociale (CIAS) et le 

service polyvalent d’aides et de soins à domicile 

(SPASAD). 
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Aujourd’hui, zoom sur le Réseau de lecture publique ! 

 
Bibliothèques, que dis-je ! Médiathèques ! Des 

livres, des bandes dessinées, des DVD, des CD, 

des périodiques, la presse... Mais aussi des 

rencontres, des initiations, des conférences, et des 

spectacles. 

Les médiathèques de la CCPLM se répartissent sur 
tout le territoire : Belpech, Bram, Fanjeaux, 

Montréal, Pexiora, Ribouisse, Villasavary et 

Villepinte. 

Pour tout savoir sur les médiathèques de la 

CCPLM, rendez-vous sur le portail des 

médiathèques : vous pourrez consulter le 

catalogue, réserver, partager vos avis de lectures, 

suivre vos prêts et lectures, connaitre l'actualité 

des médiathèques. Il suffira pour cela de créer 
votre compte ! 

https://ccplm.bibli.fr/ 

 

En attendant, quelques exemples d’évènements pour les mois de juin et juillet :  
 

Bébé lecteur deviendra grand : Des livres pour tout le monde, même les tous petits !  

Des séances de bébé lecteurs sont proposées pour 

les enfants de 0 à 5 ans : des moments tendres et 

conviviaux rythmés par de courtes histoires et des 

petites chansons... 

• Mardi 2 juin, Fanjeaux, 10h30 

• Mercredi 3 juin, Bram, 10h30 

• Samedi 6 juin, Villepinte, 10h30 

• Vendredi 12 juin, Pexiora, 10h30 

• Samedi 13 juin, Belpech, 10h30 

• Mercredi 17 juin, Montréal, 10h30 

• Mercredi 1er juillet, Bram, 10h30 

• Mardi 7 juillet, Fanjeaux, 10h30 
 
Atelier d’écriture, pour passer de la lecture à l’écriture 
Un atelier d’écriture pour trouver l’inspiration ou jouer avec les mots ... 

• Lundi 15 juin, Montréal, 17h30 
 
 

Cercle de lecture, pour partager vos coups de cœur 

Dans un cercle de lecture, on peut évoquer les 

livres qu’on a lus, échanger des points de vue et 
trouver de nouvelles lectures à découvrir ... 

• Vendredi 19 juin, Montréal, 20h30 

 

L’école intercommunale des arts 

 

Située à Bram, elle propose des activités 

artistiques pour tous, enfants à partir de 4 ans et 
adultes.  

Le programme est riche : éveil/ initiation/ 

formation musical, orchestre, batacuda, théâtre, 

danse et atelier photo.  

Les disciplines musicales sont variées : piano, 
flûte traversière, saxophone, clarinette, guitare, 

trompette, batterie, violon, violon alto, violoncelle, 

trombone, tuba, formation musicale, accordéon 

diatonique et chromatique…!  

Des prêts d’instruments sont possibles la 

première année.  
Pour tout renseignement, 

contacter le 04.68.76.69.40 

Les inscriptions se font à partir de mi-juin : 

https://www.espace-citoyens.net/ccplm/espace-
citoyens/ 

 
Début des cours en septembre 2025 ! » 

 

Des nouvelles de l'école 

 

Les gestes qui sauvent 

 

Le vendredi 13 mars, Emilien et Amandine de 

l'association FFSS (Fédération Française de 
Sauvetage et de Secourisme) sont venus à l'école 

de Villespy pour nous former sur les gestes qui 

sauvent. 

 

Nous avons appris à supprimer le danger, appeler 

les secours, examiner la personne et agir si besoin.  
Ils nous ont montré comment faire un pansement 

compressif et, si plus grave, un garrot. Nous avons 

mis la personne en PLS (Position Latérale de 

https://ccplm.bibli.fr/
tel:04.68.76.69.40
https://www.espace-citoyens.net/ccplm/espace-citoyens/
https://www.espace-citoyens.net/ccplm/espace-citoyens/
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Sécurité). Nous avons appris à faire un massage 

cardiaque et à utiliser un défibrillateur.  

 

Maintenant, nous allons vous dire où est le 
défibrillateur à Villespy : à la salle des fêtes, à côté 

du terrain de pétanque. Dedans, il y a un rasoir 

pour raser les poils, des ciseaux pour couper les 

vêtements parce que les électrodes ne peuvent pas 

marcher sur les habits ou les poils. Et pour les 

massages cardiaques, Emilien et Amandine ont 
amené un mannequin qui est un peu mou au 

niveau du torse pour pouvoir simuler un massage 

cardiaque. 

 

Nous avons bien aimé et maintenant nous savons 
réagir en cas de problème ! 

 

Cybill, Julia et Julya 

 

 

Elèves testeurs pour le labo des cultures 

  

Camille Monmège du labo des cultures est venue 

nous voir pour tester des jeux qu'elle crée : le lundi 
16 mars pour la Maison des Mémoires puis le 

lundi 23 mars, pour la grotte de Lascaux pour 

faire découvrir la grotte à des enfants malades qui 

sont à l'hôpital. 

 
Pour la Maison des Mémoires à Carcassonne, 

nous avons testé un jeu où il fallait associer des 

personnages qui avaient vécu dans la maison puis 

faire un collage pour inventer une salle. Pour la 

grotte de Lascaux, nous avons testé deux jeux, en 

groupe de 3.  Il y en avait d'autres mais nous 
avons manqué de temps et nous avons été déçus 

de ne pas pouvoir les faire. 

Le 26 mars, nous sommes allés à Carcassonne 

pour visiter le centre d'art contemporain et nous 
en avons profité pour aller voir la Maison des 

Mémoires. Nous n'avons pas pu visiter la chambre 

de Joé Bousquet (poète blessé pendant la première 

guerre mondiale par un éclat d'obus et qui devait 

rester allongé) parce qu'il y avait une réunion dans 
cette salle. Beaucoup d'enfants ont été déçus de 

ne pas pouvoir la voir. 

 

La visite de Camille nous appris beaucoup de 

choses sur la Maison des Mémoires. Cela nous a 

beaucoup plu et nous espérons être, de nouveau, 
élèves testeurs l'année prochaine.  

Axel, Juliette, Léon 

 

 

Carnaval à Carlipa 

  

Pour faire le carnaval, il a fallu le préparer. En 
classe, nous avons fabriqué des fleurs en crépon 

et, avec Mme Maignan, nous les avons accrochées 

sur un sapin en bois pour le char. Ensuite, il fallait 

préparer des danses donc nous les avons apprises. 

Les musiques des danses s'appelaient Samba 

Lala, Carnaval es arribat et Jean Petit qui danse. 
Les élèves de Cenne-Monestiés ont fabriqué 

Monsieur Carnaval pour le char 

et, avec les élèves de Carlipa, ils 

ont écrit son jugement. 

 

Le jour du carnaval, il y avait un magicien qui a 

fait un spectacle avec des tours de magie. On a 

beaucoup ri et on s'est 

amusé. Après le 

spectacle, nous avons 
eu un bon gros goûter 

et nous nous sommes 

régalés. Il y avait aussi 

le char et Monsieur 

Carnaval était debout 

dedans et nous avions 

chacun un paquet de confettis à 

lancer. Nous avons fait le défilé 

dans le village, nous avons lu le 

jugement et Monsieur Carnaval 

s'est fait brûler. 
 

Si vous étiez là, nous espérons 

que vous avez aimé ! Ce 

carnaval a lieu tous les ans, 

nous serions contentes de vous y revoir nombreux 

l'année prochaine.  

 

Elena, Valentine, Salomé 
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Centre d'art contemporain 

  
Le jeudi 26 mars, l'école de Villespy est allée au 

centre d'art contemporain à Carcassonne pour 

une visite guidée. L'exposition s'appelait 

"Lumières et couleurs". 

Dès que nous sommes 

entrés, la visite a 
commencé. La pre-

mière œuvre était 

"Mechanical magic", elle 

était lumineuse, elle 

tournait et nous avions 
l'impression qu'elle 

bougeait dans tous les 

sens.  

La deuxième œuvre 

était "Mur de tissu" : elle avait 25 m2 de bandes de 

tissu, elle avait plusieurs couleurs différentes.  
 

L'œuvre suivante s'appelait "Mantras" : elle était 

en polystyrène extrudé, elle représentait des 

cordes vocales tirées de discours célèbres.  

 

Puis, la classe est allée voir "Résilience", une 

installation monu-

mentale en papier 

plié rétroéclairé. 

 

Après, nous sommes 
allés voir "The never 

endings corridor of 

books" : une biblio-

thèque qui semblait 

infinie. 
 

Ensuite, c'était "Beyond the visible", une 

installation lumineuse rétroéclairée : suivant la 

lumière utilisée, on voyait le dessus et le monde 

caché. Puis, l'œuvre suivante, "Par-delà les 

murailles" était une installation immersive en 
tapisseries murales qui représentaient des 

plantes. 

 

La prochaine exposition débutera le 5 juin 2026. 

 

Nina, Quentin, Sânziana 

  

  

La formation Savoir Rouler à Vélo 

  

Du 30 mars au 3 avril 2026, chaque matin, la 

classe a fait une formation Savoir Rouler à Vélo 

(SRAV). La formation a 3 blocs : bloc 1 : savoir 
pédaler, bloc 2 : savoir circuler, bloc 3 : savoir 

rouler à vélo en sécurité. L'association "La Roue 

qui tourne" a été présentée par Mathieu, Ludovic, 

Ségolène et Thierry qui en font partie et qui étaient 

nos formateurs. Nous avons fait la formation une 
partie en intérieur dans la classe et une partie en 

extérieur, devant l'école, sur la place. 

 

Le premier matin, avant de sortir, Ludovic nous a 

expliqué les principes du vélo. Quand nous 

sommes allés dehors, nous avons vérifié les règles 
de sécurité : le 2 x 8 du vélo et du cycliste. Pour le 

cycliste : casque, rien dans les oreilles, rien dans 

la bouche, rien de long autour du cou, rien autour 

de la taille (pull noué par exemple), chaussures 

fermées, lacets bien faits et gilet jaune. Pour le vélo 
: contrôler le serrage de la potence, le bon 

fonctionnement des freins, les catadioptres, l'état 

des pneus, la fixation des roues, le bon 

fonctionnement de la sonnette, les bouchons de 

cintres et les lumières. Puis, nous avons fait des 

exercices : un avec Ludovic : c'était un parcours 
où il fallait lâcher la main droite puis la gauche ; 

le deuxième avec Mathieu : il y avait des bascules 

et le troisième avec Ségolène : c'était un parcours 

avec une barre en hauteur et il fallait passer 

dessous avec le vélo. 

 

La deuxième matinée, nous avons fait une mini-

ville. 
 

 
La troisième matinée, on a eu une autre mini-ville 

différente avec un rond-point. 

La quatrième matinée, nous avons fait le tour de 

Villespy, en groupe. Nous avons chacun, à tour de 

rôle, été capitaine du groupe. Le capitaine devait 

faire les gestes pour prévenir les autres : pour 
tourner à gauche ou à droite, pour ralentir, pour 

s'arrêter... 

C'était très bien ! 

 

Cela nous a donné confiance pour faire du vélo en 
sécurité.  

Aubin, Eléna et Sacha 
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La course longue à Cenne 

  

 

Le 17 avril 2026, nous sommes allés à Cenne-

Monestiés pour faire une course longue. L'école de 
Villespy devait la faire le 13 avril 2024 à Bram 

mais elle a été reportée au mois de juin parce qu'il 

y avait de la pluie. Comme nous nous étions bien 

entrainés, les maitresses ont organisé une course 

longue à Cenne-Monestiés pour récompenser nos 

efforts. 
 

Les CM1/CM2 ont rejoint l'école de Carlipa et de 

Cenne-Monestiés au parc. Nous avons couru avec 

les Grande Section, CP, CE1 et CE2. Le but de 

cette course est de courir à son rythme, sans 

s'arrêter. Avant de courir, les élèves choisissent 

leur temps de course et ils doivent remplir leur 
contrat. Les petits peuvent courir 6, 9 ou 12 

minutes, les CM1 9, 12 ou 15 minutes et les CM2 

9, 12, 15 minutes ou 15 minutes rapides (à la 

vitesse de 11 km/h).  

 
Après la course, nous avons fait une photographie 

de groupe et nous avons eu un goûter : les gâteaux 

ont été faits par la classe de GS/CP. Puis nous 

avons eu une récréation et ensuite nous sommes 

rentrés tous ensemble à l'école de Cenne-

Monestiés. 
 

La course à Bram est reportée au 16 juin 2026. 

Nous essayerons d'y aller, nous vous en parlerons 

dans un prochain article. 

  

Chloé, Jules et Lùcas 

  

Le coin des associations 

 

Aux Canelles 
 

Fête du village 2026 :  
les vendredi 26, samedi 27 et dimanche 28 juin. 

Demandez le programme ! 
  

Vendredi 26 juin 
 

Pour commencer : Tacos empanadas du food trck 

Mi Ranchito ou magret frites du producteur Kevin 

Saleta ? A vous de choisir ! 

 

Puis, en avant la musique avec Les Rat’s Cordés : 

un duo joyeux, de cordes et de voix. Des 

« repriseurs » de chansons françaises, de rock et 

de pop, revisités à la sauce festive pour faire 

danser petits et grands de 8 à 88 ans ! 

 
Samedi 27 juin 

 

A partir de 10h ce sont les enfants qui 

mènent la danse avec la kermesse des 

écoles. 

Et pour les sportifs, une course de 
brouette !  

 

11h30 Dépôt d’une gerbe au 

monument aux morts, suivi d’un 

apéritif offert par la Mairie. 
 

13h Ouverture de la buvette avec une 

carte variée de boissons avec ou sans 

alcool 

 

18h Concert-déambulation Batucada 

par la Compagnie Apito ! Les 

Batuqueiros (ou joueur de Batucada) 

nous emportent au rythme des 
percussions traditionnelles du Brésil. 

 

20h Repas « Traiteur à la maison » : 

une entrée (melon Graves/jambon ou 

melon Graves/fromage) puis une 
paella. Les gourmands poursuivent 

avec une glace Belle Aude... 

 

22h Soirée avec le DJ Madsun : des 

musiques variées, du rythme, et de la 

danse jusque tard dans la nuit. 
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Dimanche 28 juin 

 
Le midi, on se retrouve, tous un peu fatigués, pour 

une auberge espagnole tranquille et décontractée. 

Aux Canelles apporte les grillades. 

L’après-midi, les pétanqueuses et les pétanqueurs 

prennent la main et organisent le concours de 

pétanque, en doublette. 

Et toute la journée, une exposition de voitures 

anciennes dans le village... 

 

 

Caminam 
 
Caminam nous informe du changement de son adresse mail : caminam@oultlook.fr 

 

 

Boug'à Villespy 
 

L’association Boug’à Villespy a le plaisir 

d’accueillir dans son bureau de nouveaux 

membres actifs : Aurélien, David, Corinne et 

Magali. 
 

Riche de ce groupe 

motivé, elle a pu proposer 

deux soirées au cours du 

trimestre. 
 

Une soirée année 90 le 21 

février 2026, avec le retour de 

Melle Naïs Calmont, jeune 

artiste locale, qui nous a 

encore une fois ravis avec son 
talent et sa voix. 

 

Et une soirée espagnole le 25 

avril avec Laura, La Murietta, 

magnifique danseuse 

de sévillane et David, 

guitariste et chanteur 

de flamenco. 
 

Vous avez été unani-

mes et vos retours 

positifs nous encoura-

gent à continuer. 
 

Aussi nous travaillons sur un projet qui 

rassemblerait ce coup-ci toutes les associations 

du village et aurait lieu en septembre 2026. 

Une journée intitulée : " La rentrée des 

associations". 
Elle réunirait toutes les associations du Village 

autour d'une journée découverte et plaisir. 

On vous en dit plus prochainement. 

 

Anne-Marie, Corinne et les membres du bureau  
 

Al perron de l’ostal 

 

Aquí la Prima arrivada e lo mes de mai, amb sas 

flors e la respelida de Dòna Natura que cubrís las 

nòstras campanhas. 
 

« Prima » ven del latin « prins », que vòl dire 

« primièr » e « mai » ven del latin « maius », nom del 

tresen mes de l’annada del calendièr roman. Èra 

dedicat a Maïa, la deèssa de la creissença. 
 

Dins lo temps, mantunas costumas se fasián 

segon lo canton pel 1er de mai.  

 

En çò nòstre la « Ramada » èra l’escasença pels 

joves de s’amusar a recampar pòts, utisses, bancs 
que ravalavan e de los amolonar sus la plaça del 

village. L’an passat encara, d’unes escampèron de 

fens dins lo centre de Vilaspin per perseguir 

aquela costuma… 

 

Voilà le Printemps arrivé et le mois de mai, avec 

ses fleurs et la renaissance de Dame Nature qui 

couvre nos campagnes. 
 

« Printemps » vient du latin « prins » qui veut dire 

« premier » et « mai » vient du latin « maius », nom 

du troisième mois de l’année du calendrier romain. 

Il était dédié à Maïa, déesse de la croissance. 
 

Dans le temps, plusieurs coutumes se faisaient 

selon la région pour le 1er mai. 

 

Chez nous la « Ramade » était l’occasion pour les 

jeunes de s’amuser à rassembler des pots, des 
outils, des bancs qui trainaient et de les amonceler 

sur la place du village. L’an dernier encore, 

certains jetèrent du foin dans le centre de Villespy 

pour poursuivre cette coutume… 

 

 

mailto:caminam@oultlook.fr
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Dins d’autres cantons, èron de brancas d’arbres 

fruchièrs o non, que se penjavan a las pòrtas dels 
ostals per flatar o criticar lo mond, segon la 

simbolica de l’arbre. 

 

Los dròlles plantavan de brancas d’arbres joves 

per declarar lor flama a la dròlla que lor agradava. 

 
D’autres encara plantavan un arbre o un pal naut 

davant l’ostal de los que voliàn onorar, o per i virar 

a l’entorn e i far fèsta, en memòria de las dansas, 

rondas e libacions romanas. 

 
 

Dans d’autres endroits, c’était des branches 

d’arbres fruitiers ou non, qui se pendaient aux 
portes des maisons pour flatter ou critiquer les 

gens, selon la symbolique de l’arbre. 

 

Les garçons plantaient des branches d’arbres 

jeunes pour déclarer leur flamme à la jeune fille 

qui leur plaisait. 
D’autres encore plantaient un arbre ou un poteau 

devant la maison de ceux qu’ils voulaient honorer 

ou pour y tourner autour et y faire la fête, en 

mémoire des danses, rondes et libations romaines. 

 

----ooOoo---- 

 

Vaqui un tròç d’une cançon que data del sègle XIX, 

ont se parla d’aquela costuma : 

 
Vaquí lo polit mes de mai  

Que tot galant planta son mai. 

N’en plantarai un a ma mia, 

Serà mai naut que sa teulisso. 

Cu li metrem per lo gardar ? 
Un soldat de cada costat ? 

Cu li metrem per sentinèla ? 

Serà lo galant de la bèla… 

 

Voilà un extrait d’une chanson qui date du XIXe 

siècle, où il se parle de cette coutume : 

 
Voici le joli mois de mai 

Où tout galant plante son mai. 

J’en planterai un pour ma mie, 

Il sera plus haut que le toit [de sa maison]. 

Qui lui mettrons-nous pour le garder ? 
Un soldat de chaque côté ? 

Qui lui mettrons-nous pour sentinelle ? 

Il sera le galant de la belle… 

 

Auteur inconnu. 
 

 

Le comité de rédaction :  
Jean-Pierre Barès, Maryse Lala-Laffont, Monique Hodent, Pierre Sélariès, Aline Jammes 

 

 

 

Commerçants et artisans Villespynois ou ambulants 
 

 

Boucherie Bareil 
vendredi 9h-12; 15h-19h 

samedi 9h-12h 

 

Pizza Hervé 

jeudi soir 06 24 92 27 63 

 
Poissonnier 

vendredi 10h20  

 

A la Maison 

Traiteur, vente à emporter 
06 06 43 43 54 

 

Domaine les Jeanneterres 

Vente de Vin 

rendez-vous : 04 68 94 28 06 

 

Chez Paul’s Fish & Chips 
Le premier vendredi du mois 

 

 

 

Garage LHR MOTOR 

lhrmotors11170@gmail.com 
 

Garage Massot 

06 52 62 12 85 

 

 
 

Magaly esthéticienne 

rendez-vous : 06 88 51 21 38 

 

 

 

Un hair d'audace 
Salon de coiffure mixte et barbier 

du lundi au samedi de 9h à 19h 

rendez-vous : 06 79 24 91 88 

 

Unalsun massage 

Institut de massage et bien-être 
du lundi au samedi  

de 9h30 à 18h30 

rendez-vous : 06 07 71 20 37 

 

Sophrologue  
Stéphanie Puyo Oulibou 

rendez-vous : 06 24 18 10 87 ou  

puyo.stephanie@gmail.com 

 

 

mailto:hrmotors11170@gmail.com
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